
Régularisation des congés de maladie ordinaire 
des personnels enseignants, documentalistes, conseillers principaux 
d’éducation, psychologues scolaires, accompagnants des élèves en 

situation de handicap et assistants d’éducation en CDI 

📘 Références 

• Loi n°2025-127 du 14 février 2025 – Finances pour 2025 (article 189) 
• Code général de la fonction publique – article L 822-3 

💡 Nouvelle réglementation 

• Principe : indemnisation à 90 % du traitement pendant les trois premiers mois d’arrêt 
• Entrée en vigueur : 1er mars 2025 

• Agents concernés : titulaires, stagiaires et non-titulaires 

⚙ Mise en œuvre 

•  A compter du mois de novembre 2025 

👉  Régularisation de la retenue de 10 % sur le traitement indiciaire brut pour les CMO accordés entre 

le 1er mars et le 31 août 2025 ainsi que sur les indemnités afférentes aux CMO accordés depuis le 1er 
mars 2025 
•  A compter du mois de janvier 2026  

👉  Régularisation de la retenue de 10 % sur le traitement indiciaire brut pour les CMO accordés à 
compter du 1er septembre 2025 
 

🔍 Exemples 

1. Enseignant certifié de classe normale 
 

 Indice : 481 
 Indemnités : ISOE de 212,50€ et prime Grenelle de 240€ 
 Période d’arrêt : 01/05 → 10/05/2025 : 10 jours (1 jour de carence, 9 jours de CMO à 90%) 

 
 

Impact sur la paye 
 

Mois Type de retenue Nombre de jours Montant (€) 

Juin 2025 Journée de carence 1 94 

Novembre 2025 
Traitement indiciaire brut 
et indemnités  

9 85 



2. Accompagnant des élèves en situation de handicap 
 

 Indice : 371 
 Quotité d’affectation : 62% 
 Indemnité de fonction AESH : 79€ 
 Période d’arrêt : 01/05 → 10/05/2025 : 10 jours (1 jour de carence, 9 jours de CMO à 90%) 

 
 

Impact sur la paye 
 

Mois Type de retenue Nombre de jours Montant (€) 

Juin 2025 Journée de carence 1 40 

Novembre 2025 
Traitement indiciaire brut 
et indemnités  

9 36 

 

📞 Contacts 

o Personnels enseignants du 2nd degré, documentalistes, conseillers principaux d’éducation, 
psychologues scolaires, assistants d’éducation en CDI 
Rectorat d’Amiens – Division des personnels enseignants (DPE) 

✉ ce.dpe@ac-amiens.fr 

📞 03 22 82 38 80 
 
o Personnels enseignants du 1er degré public 

DSDEN 60 – Division de la gestion des personnels 1er degré (DGP) 

✉ plateforme1d@ac-amiens.fr 

📞 03 44 06 45 00 
 
o Personnels enseignants du 1er degré privé 

DSDEN 80 – Division des personnels enseignants 

✉ ce.dpe80@ac-amiens.fr 

📞 03 22 82 37 87 
 
Accompagnants des élèves en situation de handicap 
Rectorat d’Amiens – SAGEPEI 

✉ ce.sagepei@ac-amiens.fr 

📞 03 60 62 83 30 
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